
Cette formation permet de développer des 

compétences dans le secteur des espaces 

verts. 

Elle permet de former des ouvrier.ère.s 

paysagistes capables d’effectuer les 

travaux d’entretien des espaces verts, 

d’aménagements paysagers, en utilisant 

des techniques de préservation de la 

biodiversité mais aussi de végétalisation des 

espaces paysagers, de pose et entretien des 

circulations, terrasses et équipements dans 

un espace paysage.

TITRE PROFESSIONNEL
OUVRIER PAYSAGISTE

RNCP 37875 - NIVEAU 3
FORMATION CONTINUE POUR ADULTE

CONTENU DE LA FORMATION
La formation comporte 3 CCP (Certificat de Compétence Professionnelle) :

CCP1. Entretien d’un espace paysager :
 > Identification des végétaux et contrôle de leur état sanitaire
 > Entretien d’une surface herbacée à semi-ligneuse
 > Taille des arbres et des arbustes
 > Abattage et débit des arbres
 > Réalisation des travaux du sol et des apports nécessaires au développement des végétaux
 > Protection des végétaux des parasites, maladies et adventices

CCP2. Végétalisation d’un espace paysager :
 > Identification d’un végétal et contrôle son état sanitaire
 > Protection des végétaux des parasites, maladies et adventices
 > Réalisation d’un gazon ou d’une couverture végétale
 > Plantation des arbres et des arbustes
 > Réalisation d’un massif paysager

CCP3. Pose et entretien des circulations, terrasses et équipements dans un espace paysager : 
 > Protection des végétaux des parasites, maladies et adventices
 > Pose et entretien des bordures, des clôtures et des équipements dans un espace paysager
 > Réalisation et entretien des circulations et des terrasses dans un espace paysager
 > Pose et entretien d’un réseau d’arrosage

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
> Enseignements professionnels sous forme des travaux pratiques sur le site
> Conférences 
> Interventions de professionnels
> Visites d’entreprises

Formation
>  Formation sur 8 mois
>  Durée totale de la formation 
    930 heures en Centre

Début de la formation en novembre

Public
> Toutes les personnes remplissant 
   les conditions d’inscription et 
   souhaitant se former au métier 
   d’ouvrier paysagiste

Conditions d’inscription 
> Être demandeur d’emploi ou salarié 
   d’une entreprise des espaces verts 
   ou être en reconversion 
   professionnelle
> Avoir 18 ans ou plus
> Effectuer le test ou l’entretien 
   de positionnement

Prérequis 
> Avoir une bonne condition 
   physique
> Aimer travailler en extérieur
> Avoir une attirance pour la 
   nature
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Installations spécifiques

Plateau technique de 5 hectares en espace vert
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Métiers envisageables à l’issue de la formation

Le.a titulaire d’un Titre Professionnel Ouvrier Paysagiste 
pourra envisager de devenir :

-  Ouvrier.ère du paysage
- Jardinier.ère
- Agent d’entretien des parcs et jardins

Orientation et poursuites d’études

Ce Titre Professionnel permet la poursuites d’études en 
Brevet Professionnel Aménagements Paysagers (proposé 
par l’établissement). 

L’insertion directe à l’emploi est également possible dans 
une entreprise privée spécialisée ou dans les collectivités 
locales.

DIPLÔME
Titre professionnel

Niveau 3

ACCESSIBILITÉ
Si vous êtes en situation de handicap temporaire ou 
permanent, ou si vous souffrez d’un trouble de santé invalidant, 
nos référents sont à votre écoute pour prendre en compte 
vos besoins, envisager les possibilités d’aménagement 
spécifiques et résoudre dans la mesure du possible vos 
problèmes d’accessibilité.

DURÉE

8 mois

MODALITÉS D’ÉVALUATION

3 Certificats de Compétences Professionnelles (CCP) 
évaluées en situations professionnelles

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES

LA SAUSSAYE C’EST AUSSI...
> Une halle agroalimentaire
> Une exploitation agricole
> Un Centre de Documentation et d’Information
> Des simulateurs de conduite d’engins
> Un établissement inscrit dans la démarche 
   Biodiv’Expé

> Un amphithéâtre, un foyer des élèves

> Des infrastructures sportives : gymnase, 

   salle de musculation, terrains sportifs
> Une restauration
> Un hébergement

COÛT ET FINANCEMENT
Sur devis

Financement : 
- PRF (Programme Régional de Formation) pour les 
   demandeurs d’emploi
- CNFTP 
- Compte Personnel de Formation (CPF)
- Financement personnel (devis sur demande)
- Transition Pro

TAUX DE RÉUSSITE 
(en 2023)

75% NR NR

100% 0% 0%

TAUX D’INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

(en 2023)

TAUX DE POURSUITE 
D’ÉTUDE 
(en 2023)

TAUX DE SATISFACTION
(en 2023)

TAUX D’INTERRUPTION 
(en 2023)

TAUX DE RUPTURE 
(en 2023)

Source de l’enquête : 2022-2023
*NC : Non Communiqué
*NR : Non Représentatif

CFPPA
La Saussaye
28630 - Sours

Accueil CFPPA 
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